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ETÜDE
SUR LA

^Organisation des troupes du genie

(Fin.)

VI. Effectifs et etats-majors.
ETATS-MAJORS

D'apres ce qui precede, les effectifs des etats-majors et des
unites peuvent se calculer comme suit :

ETAT-MAJOR DU GENIE

Tous les officiers du genie qui n'ont pas de eommandement

— ce qu'on appelle actuellement « officiers ä disposition » —

fönt partie de l'etat-major du genie.
Qu'ils travaillent ä des projets de fortification ou ä des essais

de materiel, ou bien qu'ils soient instrueteurs, cela revient au

meme; Fimportant est qu'ils soient astreints ä des travaux soit
chez eux, soit au bureau du genie.

ETAT-MAJOR D'ARMEE

La section du genie ä l'etat-major comprend actuellement:

i colonel du genie avec 3 chevaux
2 adjudants » 2 »

i secretaire d'etat-major.
Cette section devra etre, en cas de guerre, renforcee suivant

les besoins par des officiers de l'etat-major du genie.

ETAT-MAJOR DE CORPS

Reste tel quel, soit :

i chef du genie, colonel ou beut.-colonel, avec 2 chevaux

i adjudant, capitaine ou lieutenant, » i cheval

2 ordonnances.
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CORPS DE TROUPES

a) Sapeurs.

Section rigimentaire de sapeurs (l'infanterie :

Officiers Sous-off. Chevaux
et soldats de seile

Premier-lieutenant ou lieulenant i — i
Sergents — 2 —
Caporaux — 4 —
Sapeurs — 38 —
Infirmier — 1 —
Soldats du train — 2 —

Total 1 47 1

1 chariot de sapeurs 14 chevaux de trait.
1 cuisine roulante

Compagnie de sapeurs.
L'effectif reste tel quel, sauf les changements suivants :

1. Les appointes de sapeurs sont remplaces par des caporau.c.
2. Les lieutenants de sapeurs sont montes, comme tous les

autres officiers de sapeurs, pour pouvoir faire des reconnais-
sances.

3. La compagnie a des bicyclettes.

L'effectif de la compagnie de sapeurs est donc de :

4 officiers avec 4 chevaux de seile.
186 sous-officiers et soldats (2 bicyclettes).

Bataillon de sapeurs.
(Etat-major et deux compagnies de sapeurs)

Etat-major.
Officiers Sous-off. Chevaux

et soldats de seile

Commandant, major 1 — 2

Adjudant, capitaine 1 — 1

Medecin 1 — 1

Ouartier-maitre 1 — 1

Officier du train 1 — 1

Sous-officiers du train. — 2 2

Appointes et soldats du train — 33 —
Armurier — 1 —
Ordonnance postale — 1 —
Ordonnances d'officiers — 3 ¦—

Total 5 4o 8
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i fourtron d'etat-niaior \
°, i 4 chevaux de trait.

i char a bairasfes >

Remarques :

i. Le second cheimt du commandant se justilie par le fait que cet olficier
doit acconipagner l'etat-major de division et le soir surveiller des chantiers

souvent tres eloignes les uns des autres.
2. Le second sous-officier du train est necessaire parce que la colonne

d'outils et le train de ponts divisionnaire marchent souvent separement.
Voitures et chevaux de trait d'apres page O21 :

Voitures Chevaux

Chariots de sapeurs avec cuisine roulanle
» d'outils
» d'obstacles
» d'eclairajre
» a munitions (explosifs)

Haquets ä chevalets et ä poutrelles, sans

pontons, avec 2 nacelles
Voitures a vivres (requisition)

Total 18 O2

Effectif total du bataillon du genie :

i3 officiers,
4>2 sous-officiers et soldats,

2 8

4 iti
1 <4

1 2

¦1 4

(i ¦A
2 4

420 hommes.
iG chevaux de seile,
60 » i) trait,
20 voitures.

b) Equipage de pont de corps.

L'effectif de la compagnie de pontonniers doit etre le meme

que celui de la compagnie de sapeurs, soit:
4 officiers avec 4 chevaux de seile,

186 sous-officiers et soldats.
Le train de pontons et Vetat-major restent tels quels.
L'equipage se compose donc d'un etat-major, d'une compagnie

de pontonniers et d'un train de pontons, soit:
12 officiers,

299 sous-officiers et soldats,

3n hommes.
21 chevaux de seile,

i54 » » trait,
3j voitures ;
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dont :

3o haquets ä poutrellcs et ä chevalets,
2 chariots de pontonniers,
i forge de campagne,
2 chars ä vivres (requisition),
i fourgon d'etat-major,
i char ä bagages.

c) Compagnie de chemins de fer.

L'tHat-major du bataillon de chemins de fer est supprime.
La compagnie des chemins de fer est port^e ä l'effectif ci-

dessous :

Officiers Sous-off. Chevaux
et soldats de seile

Capitaine i — i

Premier-Iieutenant i — —
Lieutenants. 3 — —

Sergent-major — i —
Kourrier — i —
Sergent — — —
Caporaux de pionniers — 10 —

Caporal du train — I —
Pionniers — i5o —
Appointes et soldats du train — 5 —
Tambours — :>, —
Infirmier — l —
Ordonnances d'officiers — 2 —

Total 5 189 ¦>

Voitures et chevaux de trait:
¦2 chariots d'ouvriers de chemins de fer, 8 chevaux,
i char a vivres 2 »

en outre, un wagon-atelier.

d) Compagnie de telegraphe
Etat-major

Officiers

Capitaine i
Lieuteuant-telewraphiste i
Medecin i
Sergent-major —
Fourrier ' —
Tambours —
Soldats du train —
Ordonnances d'officiers. —

Total 3~~ ~~ 7~
i fourgon a 2 chevaux.

"J07 46

Sous-off.
et soldats

Chevaux
de seile

1

1

1

2

¦2
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("ne section de la compagnie de telegraphe.

Officiers Sous-off. Chevaux
et soldats de seile

Premier-lieutenant ou lieutenant. i — 1

Sergents — 2 —
Caporaux — 3 —

Caporal du train — 1 1

Pionniers1 — 34' —

Appointes et soldats du train. — 6 —
Infirmier — 1 —

Total 1 47

Voitures et chevaux de trait :

1 voiture-station 4 chevaux.
2 chariots ä cäble 8 »

3 voitures 12 chevaux de trait.
4 bicyclettes.

Effectif total de la compagnie de telegraphe.

(Etat-major et 4 sections).

Officier Sous-off. Chevaux
et soldats de seile

Capitaine 1 — 1

Premiers lieutenants et lieutenants '1 — fi

Lieutenant-tclegraphiste 1 — —
Medecin 1 — 1

Sergent-major — 1 —

Fourrier — 1 —

Sergents — 8 —

Caporaux — 1 2 —

Caporaux du train — 4 4

Pionniers2 —- i36'2 —

Appointes et soldats du train — 24 —
Tambours — ¦> —
lntirmiers — 4 '1

Ordonnances d'officiers. — 2 —

Total 7 194

i3 voitures, 5o chevaux de trait, iG bicyclettes.

Dont au moins 9 telesrraphistes.

2 Dont au moins 30 telesrraphistes.
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ej Train d'eclairage.
Officiers Sous-off. Chevaux

et soldats de seile

Premier-lieutenants ou lieutenants 2 — 2

Sergents — 5 —
Caporaux de pionniers. — 4 —
Caporaux du train — 2 2

Appointes et soldats du train — 16 —

Pionniers (avec 8 surnumeraires). — 4o —

Total 2 67 4

Voitures et chevaux de trait.
2 chariots-projecteurs '8 chevaux.
2 » de machine (combustible) 8 »

2 » » • (lanipes ä arc) 8 »

8 voitures. 32 chevaux de trait.

f) Compagnie de radiotelegraphie.

Etat-major.

Commandant : capitaine 011 major.
Adjudant-remplaeant : capitaine.

Station mobile :

Officiers Sous-off. Chevaux
et soldats de seile

Premiers-lieutenants ou lieutenants 2 — 2

Sergen! — 1 —
Caporaux — 2 —
Pionniers, dont au moins 4 telegra-

phistes — 20 —
Caporal du train, — 1 1

Appointes et soldats du train — 4-0 —
Ordonnance d'officier — 1

Total 2 2g-8i 3

2-3 voitures, 8-12 chevaux de trait, 1 bicyclette.

Station fixe :

Officiers Sous-off. Chevaux
et soldats de seile

Premier-lieutenant ou lieutenant .1 — —
Sous-officiers — 2 —
Pionniers, dont au moins 4 tele-

graphistes — 7 —

Total 1 9 —
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g) Bataillon d'aerostiers.

En outre des 3 compagnies projetees, un etat-major de
bataillon est necessaire, specialement pour regier le remplacement
et Ferhänge de materiel; cet etat-major comprendrait un
commandant (beut.-colonel ou major) et un adjudant-remplacant,
avec 2 chevaux de seile.

L'effectif actuel des compagnies doit etre maintenu ; les

appointes y ont dejä ete remplaces par des caporaux.
L'effectif total des aerostiers serait de :

26 officiers.
555 sous-officiers et soldats.

081 hommes,

29 chevaux de seile.

273 chevaux de trait.
84 voitures.

Proportion des troupes technir/nes d'apres
/'Organisation proposee.

En prenant le corps d'armee pour base, comme au debut de

cette etude, le calcul s'etablit comme suit :

Les troupes techniques du corps d'armee, trains compris,
sont :

a) A l'etat-major du corps d'armee :

1 compagnie de telegraphe 201 hommes
1 equipage de pont avec train 3u »

1 train d'cclairage 69 »

b) Aux deux divisions :

2 bataillons de sapeurs ä 2 compagnies

85o »

c) Aux huit regiments d'infanterie :

8 sections de sapeurs d'infanterie 384 »

Total 1815 hommes
Le corps d'armee actuel a i345 »

Augmentation 47° hommes

Le corps d'armee d 4 brigades aura un effectif de 3i3i3 -f-
4-0 31783 hommes dont i8i5, soit 0,7% appartiennent au
genie, trains compris.
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Le corps d'armee ä 5 brigades aura en outre aux regiments
d'infanterie de landwehr 2 sections de sapeurs d'infanterie,
soit 96 hommes.

Le corps d'armee complet comptera donc 37 36o hommes,
plus l'augmentation du genie, soit :

au corps ä 4 brigades : ^o hommes
ä la brigade de landwehr. 96 »

Total general 37 926 hommes

dont i8i5 -f- 96 1911, ou 5,o5 % de troupes du genie.
Si Fon tient compte aussi des unites de troupes ä disposition

du commandant de l'armee et du service des chemins de fer, on
a en outre :

3 compagnies de chemins de fer 776 hommes
3 » d'aörostiers 581 »

p. ex. 3 stations fixes, 5 mobiles
de radiotelegraphie 180 »

Total 1537 hommes
t53-soit pour chaque corps d'armee — 384 hommes.

4

Le corps d'armee ä 4 brigades compterait ainsi 3r 78,3 -f- 384
32 167 hommes, dont i8i5 + 385 2199, ou 6,8 % du

genie. Le corps d'armee d 5 brigades aurait 37 926 + 384
38 3io hommes, dont i8i5 -+- 96 -f 385 229,5, ou ti.o.j %
du genie.

VII. Unites de landwehr et reserve du genie.

GENERALITES

Les troupes de landwehr des autres armes ont deux täches ä

remplir ;

1. Soutenir l'armee de campagne, lä oü il s'agit plutöt de
resister que de marcher et manceuvrer.

2. Fournir des hommes de remplacement ä l'armee de

campagne, sitöt que les surnumeraires et le contingent de recrues
sont dpuise's.

Les troupes techniques ont encore une troisieme täche : la
direction et l'execution de fortifications provisoires.
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UNITES DE LANDWEHR

Le plus simple serait de former le meme nombre d'unites des

differentes branches de l'arme en landwehr qu'en elite. En
effet, si par le dechet naturel, l'effectif des unites de landwehr
devient un peu faible, on peut le completer au moyen de pionniers

du landsturm.

MATERIEL

Pour cela il faut, ou bien que les unites de landwehr aient
un materiel de corps süffisant, par exemple que les voitures

techniques passent en landwehr au bout de douze ans comme
les hommes ; ou bien que la reserve du genie comprenne, outre
10 "

0 de voitures de remplacement pour l'elite. suffisamment
d'outils et de voitures pour les unites de landwehr.

II n'est pas indispensable que le materiel de la landwehr soit
exactement le meine que celui de l'elite; cependant la diversile
des täches que ces unites peuvent recevoir dans une guerre
defensive, exige que la plus grande partie de ce mateViel soit
charge sur voitures.

Nous verrons [»bis tard quelles troupes techniques de landwehr

ont besoin d'un materiel de corps special et lesquelles
peuvent tirer le leur de la reserve du genie.

a) Sapeurs.

Le nombre des sapeurs d'infanterie diminuera avec Fäge dans
la meine proportion que celui des fusiliers ; on pourra donc,

par la suite, former une section de sapeurs d'infanterie pour
chaque regiment d'infanterie de landwehr Iel ou IIC bau.

Cette section devra avoir un chariot de sapeurs d'infanterie,
comme en elite. Le regiment de landwehr aura besoin de ce

chariot, soit lorsqu'il sera rattache ä l'elite, soit lorsqu'il aura
une position ä fortifier et ä occuper.

Le plus tot Fon construira ces voitures, mieux cela vaudra ;

meine si les premiers sapeurs d'infanterie ne passent en landwehr

que dans 12-1.3 ans, les chariots ne seront jamais de

trop.
L'organisation militaire actuelle montre que Fon peut former

en landwehr le meme nombre de compagnies de sapeurs qu'en
elite. Leur train pourra cependant etre plus simple, car elles ne
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doivent pas operer avec une division, mais travailler isolement
ä la fortification d'un secteur de terrain.

Les 3 chariots ä 4 chevaux (+2 chars ä vivres) prevus par
Forganisation actuelle pour la compagnie de sapeurs de
landwehr, devraient suffire. En effet, lors de grands travaux de
fortification le service territorial et des etapes fera transporter sur
place les outils de depöts.

b) Pontonniers.
Unites.

La lache des pontonniers de landwehr est de :

i° Remplacer par d'autre materiel, les ponts construits par
l'armee de campagne, afin que celle-ci puisse de nouveau dispo-
ser de son materiel, tout en conservant le passage.

20 Lancer des ponts dans les positions fortifiees. Dans ce

double but, le mieux est de conserver en landwehr les quatre
compagnies de pontonniers de l'elite. Meme avec un dechet de

20 °/o l'effectif est encore süffisant pour lancer un pont, lä oü

une grande rapidite n'est pas necessaire; il suffit aussi pour la
surveillance du pont.

Materiel.

Ce qui manque, c'est le materiel ; on voit d'emblee qne les i5
unites de la reserve du genie et le materiel d'ecole usage ne suf-
fisent pas, puisque un seul pont sur FAar exige 10 unites.

Le materiel de la reserve du genie devrait suffire pour le

moins ä remplacer un pont sur FAar, de 10 unitds et 2 ponts
plus petits (sur la Reuss ou la Limmat) soit 12 unites ; en outre
ä renforcer un pont sur FAar.

Pour cela il faudrait 32 unites, dont i5 existent actuellement
dans la reserve et environ 5 dans le vieux materiel d'ecole. La
reserve du genie doit donc etre augmentee de 12 unites sur
voitures.

Ce materiel de pont n'a pas besoin d'etre reparti definitive-
ment aux 4 compagnies, ä raison par exemple de 8 unites par
compagnie. II vaut mieux que ce materiel reste reuni ä Fendroit
oü les 4 compagnies seraient stationnees en temps de guerre; la

repartition aux compagnies dans chaque cas particulier est d'au-
tant plus facile que Fon sait d'avance combien il faut de
materiel.

Ces compagnies peuvent egalement se passer de trains; il
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suffit qu'«/t train de ponts de landwehr de 10 unites, soit de la
force d'un train d'elite, soit stationne au meme endroit que la

reserve du genie. Ce train servirait de parc d'etape, jusqu'au
moment oü il devrait conduire un equipage de pont ä la gare et
de lä ä Femplacement du pont.

Ensuite, le train serait de nouveau disponible jusqu'ä ce que
Fon replie le pont.

c) Compagnies de chemins de fer.

Aux 4 compagnies d'elite pourraient correspondre 4 compagnies

de landwehr ; comme les effectifs sont actuellement tres
faibles, on ne peut former pour le moment que 2 compagnies
de chemins de fer de landwehr.

Dans ces compagnies de landwehr se trouveront aussi des ou-
vriers plus experimentes que dans l'elite ; raison de rplus pour
les equiper mieux qu'aujourd'hui (avec de vieux chariots de

mineurs). Chaque compagnie devrait avoir 2 chariots d'ouvriers
de chemins de fer, non atteles.

Ces compagnies seraient, comme celles de l'elite, ä la disposi-
tion du chef du service des transports.

d) Compagnies de telegraphe.
Unites de landwehr.

Les 4 compagnies de telegraphe de landwehr sont destinees ä

etablir et desservir les lignes telegraphiques et telephoniques
dans les positions fortifiees.

Ici aussi, il n'y a pas grand inconvenient ä ce que les effectifs
soient faibles ; car d'une part on a dans une position fortifiee
plus de temps qu'en campagne, et, d'autre part, les specialistes
des anciennes classes d'äge sont plus habiles que les hommes de

l'elite.
Materiel.

De meme que les pontonniers, les compagnies de telegraphe
de landwehr n'ont pas besoin d'avoir leur materiel ä elles; elles

peuvent le tirer, selon les besoins, de la reserve du genie,
Cependant, comme les voitures doivent etre attelees pendant

la construction des lignes, les compagnies doivent avoir des

soldats du train et des chevaux de trait, pour pouvoir atteler
les voitures de telegraphe de la reserve du genie.

En admettant, comme nous Favons vu plus hauL que chaque
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unite' de telegraphe a, sur 3 voitures, 10 km. de ligne et 4 sta-
tions de campagne, le materiel de la reserve du genie se calcule
comme suit :

Dans une position fortifiee de 4-5 km. de long, il faut environ
8 Communications telegraphiques ou telephoniques, savoir :

2 du commandant aux ailes des avant-postes,
2 » » de la position,
2 » au centre »

2 » aux positions d'artillerie^
i le long du front.

Ceci donne 25-3o km. de ligne et 16 stations de campagne,
c'est-ä-dire ä peu pres le meme materiel que pour une compagnie

de telegraphe ä 4 unites.
D'autre part, une tete de pont provisoire aura dans notre

pays un developpement d'environ i2-i5 km. ; comme la reserve
du genie doit suffire pour plus d'une position de ce genre, eile
doit consister en au moins 16 unites de telegraphe.

On peut encore compter comme reserve les anciens chariots ä

cäble et voiture-station, mais pas les chariots ä fil, car dans une
position attaquee, les lignes ä fil sont encore bien plus exposees

que dans la guerre mobile.

c) Trains d'eclairage.
II ne sert ä rien de parier de la landwehr des trains d'eclairage

alors que ceux-ci n'existent pas encore dans l'elite.
Cependant puisqu'on prevoit en temps de guerre Fetablisse-

ment de fortifications provisoires,' et qu'on a cree dans ce but
des depöts d'outils, il va sans dire que chacun de ces 3 depots
doit contenir aussi 2 puissants projecteurs d'au moins 8o cm.
de diametre.

Le personnel necessaire se trouvera parmi les employes et
ouvriers des usines electriques.

/) Radiotelegraphie.
On peut dire du personnel la meine chose que de celui des

trains d'eclairage ; des unites de landwehr n'ont ici aucun sens

puisque Factivite de la radiotelegraphie doit s'etendre de suite ä

tout le pays.
Plus tard le passage du personnel d'elite en landwehr pourra

se faire simplement par transfert d'une Station mobile ä une
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Station fixe, ce qui permettra de diminuer le recrutement. II n'v
a pas besoin d'une reserve speciale de materiel.

gl Aerostiers.

Les hommes de la Compagnie d'aerostiers actuelle constituent
en passant en landwehr une troupe d'aerostiers de landwehr,
dont la täche naturelle est le service des ballons dans les posi-
tions forlifiees.

Celte troupe doit aussi avoir du materiel d'aerostation, qui
n'a par contre pas besoin d'etre tres mobile et peut etre au
besoin transporte ä destination par des parcs d'etape.

R.ECAPITULATION DES UNITES DE LANDWEHR ET DE LEUR MATERIEL.

a) Pour chaque regiment d'infanterie de landwehr une section
de sapeurs d'infanterie (ä former plus tard) avec un chariot
neuf

Seiet- compagnies de sapeurs de landwehr avec train et, pour
le moment, 3 chariots ä 4 chevaux.

b) Quatre compagnies de pontonniers de landwehr avec
materiel de la reserve du genie. Un train de ponts de landwehr ä

10 unites.
c) Deux compagnies de chemins de fer de landwehr avec

chacune i chariots non-alteies (plus tard 4 compagnies avec
materiel augmente en proportion).

d) Quatre compagnies de telegraphe de landwehr avec
soldats du train et chevaux. Materiel de la reserve du genie.

e) Quatre trains d'eclairage de landwehr, ä former plus
tard. Materiel de la reserve du genie.

f) Stations radiotelegrapliiques ä former plus tard.
g) Pour le moment, une compagnie d'aerostiers de landwehr

avec du materiel neuf.

ReCAPITULATION DU MATERIEL DE LA RESERVE DU GENIE.

D'apres ce qui precede, et sans entrer dans les details, la

reserve du genie doit contenir :

A. 10 % de toutes les voitures techniques de l'elite. Ceci est

evident, car il faut, en campagne, compter avec un certain de-
chet en materiel tout comme en hommes.

E. Trois depöts d'outils comme actuellement. Ceux-ci doivent
cependant etre augmentes de :
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a) Six grands projecteurs avec le materiel necessaire pour
Feclairage des chantiers;

b) Materiel pour les abris en töle ondu/ee, etc.

C. Trente-deux unites de materiel de pont d'ordonnance dont
au moins 20 unites sur voitures. 6 chariots de pontonniers, 3

forges de pontonniers, l\o ancres de reserve.

D. Seise unites de telegraphe sur voitures, avec 32 teiepho-
nes d'avant-postes. 60 km. cäble de campagne et 80 km. cäble
de combat comme reserve.

E. Equipement de montagne.
a) Sapeurs. Bäts et outils d'apres p. 622 pour au moins 8sections

de sapeurs d'infanterie, 4 compagnies de sapeurs.
b) Telegraphe. 4o stations teiegraphiques, 60 km. cäble de

campagne, 60 teiephones d'avant-postes, 200 km. cäble de combat,

20 appareils Mangin, 60 bäts et hottes.

VIII. Repartitiou des troupes du genie dans des divi-
sions ä 3 brigades sans corps d'armee.

L'avant-projet de 1904 du Departement militaire federal pre-
vovait la reparlition de l'armee en 6 divisions de 3 brigades ä
3 regiments.

La division d'armee aurait eu 24 bataillons et aurait ete,

comme unite sirate'gique, administralivement et techniquement
independante.

Chaque brigade aurait eu 2 regiments ä 3 bataillons et 1

regiment ä 2 bataillons, soit pour la brigade 8 bataillons (ä
697 h.).

La division aurait ainsi eu 6 regiments ä 3, 3 regiments ä 2

bataillons.
Le bataillon aurait eu 3 compagnies de 227 h. repartis en

3 sections.
Ci-dessous, un projet de repartitiou des troupes du genie

dans des divisions de ce genre.

A. Sapeurs.
Sapeurs d'infanterie.

Pour les raisons indiquees plus haut, chaque unite de combat,

c'est-ä-dire chaque regiment d'infanterie ä 3 bataillons, re-
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cevrait un detachement de sapeurs d'infanterie d'au moins 4°
hommes, avec un lieutenant monte et un chariot ä 4 chevaux.

Un detachement plus faible serait sans valeur, car en

campagne le moindre pont, par exemple, exige au moins 4° ä 45
hommes s'il doit etre construit rapidement.

Les 3 regiments d'infanterie ä 2 bataillons devraient aussi
avoir un detachement de sapeurs. Mais comme la brigade a
3 + 3-|-2 bataillons, ces deux derniers bataillons serviront
souvent de reserve en 3" ligne, ou pour des attaques secondai-
res et peuvent ä la rigueur se passer de sapeurs d'infanterie.

Nous n'en tenons donc pas compte et nous admettons que la
division d'armee aurait 6 detachements de sapeurs d'infanterie.

Compagnies de sapeurs.

La compagnie de sapeurs devrait etre repartie en 3 sections
comme celle d'infanterie, non pas pour des raisons tactiques,
mais pour que le mot « section » signifie toujours la meme
chose. Ces sections ne devraient pas avoir 70 hommes, mais
4o-45 ou 80-90, de facon ä ce que soit la section, soit la demi-
section, constitue Funke de travail.

Nous supposons la compagnie de sapeurs ä 3 sections de 4°-
5o hommes, soit en tout environ 160 hommes.

La division d'armee ä 3 brigades devrait en tous cas avoir 3
compagnies de sapeurs (et pas deux comme dans Favant-pro-
jet); si un divisionnaire peut dejä acluellement donner une
compagnie de sapeurs ä chaque brigade de 6 bataillons, ä plus forte
raison devra-t-il pouvoir faire de meine pour des brigades de 8

bataillons.
Le corps d'armee actuel ä 26 bataillons a 4 compagnies de

sapeurs; si Fon n'en donnait que 2 ä la division de 24 bataillons,

on diminuerait beaucoup la mobilite et la force defensive
de l'armee.

D'ailleurs, 3 compagnies de sapeurs 3 x 160 48o hommes

-+- train ne representent que 3,2 % des i5ooo fusils de la

division, tandis qu'actuellement il y a pour les 26 X 4 X 201

20904 fusils d'infanterie du corps d'armee, 4 + '86 744

sapeurs, soit 3,55 %.
Materiel.

Chaque compagnie de sapeurs devrait en premier lieu avoir
1111 leger chariot de sapeurs ä 4 chevaux.
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Vu le faible effectif des bataillons, le nombre d'outils trans-
porte actuellement sur les 8 chariots d'outils du corps d'armee

peut suffire, mais le nombre des chariots devrait etre divisible

par 3. 9 voitures, soit une par regiment, un peu plus legeres

qu'actuellement, conviendraient le mieux.
De meme il serait bon d'avoir 3 chariots d'obstacles et

d'eclairage. Pour eviter de trop augmenter le train, on pourrait
charger le fil de fer et le materiel d'eclairage sur la meme voi-
ture; on aurait ainsi 3 chariots obstacle-edairage, ä 4 chevaux.

Train de ponts leger.

D'apres Favant-projet le bataillon de sapeurs doit avoir un
train de ponts leger pour franchir les petits cours d'eau. Ce

train comprendrait, admettons-nous, au moins 3 unites de pont
d'ordonnance, sans pontons mais avec nacelles, de facon ä pou-
voir donner au besoin une unite de pont ä chaque brigade.
L'effectif du bataillon de sapeurs, etat-major et trains compris,
atteindrait ainsi 5io-5i5 hommes.

Le train se composerait de :

Chariots de sapeurs avec cuisine roulaiite 3 •

» d'outils 9
» obstacle-eclairage 3

» ä munitions 3

Haquets ä poutrelles et ä chevalets 9
Chars ä vivres 3

Total voitures. 3o

En outre : 1 fourgon d'etat-major.
1 char ä bagages.

B. Pontonniers.

D'apres Favant-projet, il y aurait 3 bataillons ä 2-3 compagnies

et train; ces bataillons seraient attribues selon les besoins
aux unites d'armee. Les indicatious sur l'effectif et le materiel
de campagne fönt defaut.

II y a donc plusieurs combinaisons possibles ; nous voulons
en etudier trois de plus pres :

1. On pourrait former 6 compagnies avec chacune 7 unites.
De cette facon, l'augmentation de materiel ne serait que de

2 unites ; en outre, en reunissant le train d'une de ces compa-
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gnies aux 3 unites d'une division, 011 aurait les 10 unites neces-
saires pour ponter les grandes rivieres. II faudrait alors, il est
vrai, que le train divisionnaire eüt des pontons au lieu de na-
celles, comme dans notre projet.

Les etats-majors de bataillon dirigeraient les lancements de

ponts ainsi combines.
Pour 7 unites de pont, l'effectif de la compagnie n'aurait pas

besoin de depasser 160 hommes.
En y regardant de plus pres, ce Systeme a cependant plusieurs

defauts :

a) Lors de la mobilisation, chaque division reclamera une des
6 compagnies, pour avoir la possibilite d'operer independam-
ment. Si Fon fait exclusivement la guerre de montagne, de

grands trains restent en arriere, comme qu'ils soient organises.
Si chaque division a une compagnie de pontonniers, les etats-
majors des bataillons de pontonniers sont mis de cöte, et le
chef du genie de la division doit diriger le pontage avec materiel

combine, ce qui n'est pas tont ä fait son röle.
Si une division d'armee a une compagnie de pontonniers avec

7 unites et 3 unites au bataillon de sapeurs, il devient plus
pratique de reunir ces 10 unites en un seul train, qui peut faire
des detachements suivant les besoins. Alors la compagnie de

pontonniers devient trop faible pour son materiel, 011 bien
il laut de.sorganiser une compagnie de sapeurs pour la ren-
forcer.

(Dans les corps d'armee ä deux divisions, avec un train de

corps de 10 unites et 2 petits trains divisionnaires, les circons-
tances sont plus favorables, le train de corps etant assez fort
pour se passer de Faide des trains divisionnaires).

c) Cette Organisation exige que les trains divisionnaires aient
aussi des pontons. Ce ne sont par consequent plus des ponts
« legers ».

d) chacune des 6 compagnies devrait avoir 2 chariots de
pontonniers et une forge, ce qui augmenterait de uouveati le train
d'armee de 6 voitures.

L'armee de ü divisions aurait : 6 compagnies de pontonniers
avec chacune 7 unites -|- 2 chariots, 1 forge et un char ä

vivres, soit (21 -f- 4) i5o voitures; en outre, 6 trains divisionnaires

ä 3 unites 54 voitures, soit en tout 204 voitures de

train de ponts.
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L'armee de 4 corps d 2 divisions, par contre, n'exige que : 4

trains de corps avec chacun 2 chariots, 1 forge., 2 chars ä vivres,
soit 4 X 35 i4o voitures plus 8 trains divisionnaires ä 2

unites 48, total 188 voitures.
La combinaison ci-dessus n'est donc, en somme, ni pratique,

surtout pour la raison indiquee sous b, ni economique.
2. Si Fon formait les 3 bataillons ä 3 compagnies avec

chacune 5 unites de ponts, le resultat serait encore moins favo-
rable, car :

a) Les unites strategiques exigeraient encore plus sürement
chacune au moins une compagnie de pontonniers ; deux bataillons

seraient ainsi disloques des le debut, et probablement le
troisieme aussi pour donner ä la division operant sur FAar infe-
rieure un train de 10 unites.

b) La direction du ponlage par les etats-majors de bataillon
deviendrait difficile, car pour chaque pont un peu grand, il y
aurait des pontonniers de differentes unites.

c) Finalement 3 divisions auraient chacune 2 compagnies de

pontonniers (ä env. 100 hommes) et 10 unites de pont sans

compter le materiel leger; les 3 autres divisions n'auraient que
5 unites. Une moitie de l'armee serait ainsi plus liee aux
fleuves que l'autre, par consequent moins mobile ce qui ne faci-
literait pas la täche du commandant de l'armee.

d) II faudrait encore plus de voitures que dans le cas pre-
dent.

9 compagnies avec 5 unites -f- 2 chariots, une forge et 1 char
ä vivres donncraient 9 (i5 -)- 4) '71 voitures plus 6 trains
divisionnaires 54, total 228 voitures, soit 3j de plus qu'aux
4 corps d'armee.

Malgre cela, la moitie de l'armee serait ir.al equipee en materiel

de pont.
3. Une Solution plus satisfaisante serait de supprimer les

bataillons et de former 5 compagnies de pontonniers ä igo hommes

avec chacune 10 unites de pont. En admettant qu'une division

opere dans la montagne, les 5 autres auraient chacune leur
train de 10 unites et Fon pourrait se passer du materiel
leger. La division de montagne seule recevrait pour chaque

brigade une unite de materiel leger, soit trois unites en

tout.
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Le nombre des voitures serait : pour 5 compagnies ä 10 unites

+ 2 charriots, i forge et 2 chars ä vivres 5 (3o -}- 5)
17.5 voitures, -f- 3 unites ä la 6e division 9, total 184

voitures.

Ce seraient 44 voitures de plus qu actuellement (nous avons
laisse de cöte de part et d'autre les fourgons d'etat-major et
chars ä bagage) et seulement 4 de moins qu'avec les 8 trains
divisionnaires, bien qu'un sixieme de l'armee se trouve presque
sans materiel de pont.

Du moment que dans notre pays 60 unites de pont sont ne-
cessaires, le plus naturel serait de donner ä chacune des ß

divisions d'armee 10 unites de pont.
II en resulterait une augmentation de 60 unites, soit d'envi-

ron 70 voitures; c'est pourquoi cette combinaison n'a pas ete

prise en consideration.

c) Pionniers de chemins de fer.
La repartitiou en 6 divisions au lieu de 4 corps d'armee n'in-

flue pas sur Forganisation des pionniers de chemins de fer.
Ce qui est certain, c'est qu'il n'y a pas besoin d'un etat-

major de bataillon, mais que des compagnies de pionniers de
chemins de fer d'elite sont necessaires pendant la concentration
de l'armee.

4 compagnies d'environ 170 hommes auraient sur 3 compagnies

de 227 hommes (projet), Favantage de compter un officier
experimente de plus (capitaine).

d) Pionniers de telegraphe.
Dans la division tripartite, il n'y aurait besoin que de 3 unites

teiegraphiques par compagnie, soit 1 pour relier le divi-
sionnaire avec Farriere et Fune des brigades, 1 pour le

relier aux deux autres brigades, et 1 pour la liaison avec
les corps voisins ou detaches, ainsi que comme reserve.
La compagnie aurait ainsi un effectif d'environ i45 hommes.

Pour l'armee, il faudrait 6x3 18 unites -f- 6 fourgons

ou 3 x 18 -f- 6 60 voitures contre 4x4= 16 unites

-\- 4 fourgons ou 2 X 16 + 4 02 voitures pour l'armee
ä 4 corps.

e) Trains d'eclairage.

L'independance strategique de la division d'armee implique
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aussi Fattribution de projecteurs. Le front de la division de 24
bataillons ne sera pas sensiblement plus court que celui du corps
d'armee ä 26 bataillons ; le train d'eclairage devra par conse-

quent etre le meme que celui propose plus haut.
II faudrait donc 6 trains d'eclairage avec 12 projecteurs et

un total de 48 voitures.

f et g) Radiotelegraphie et aerostiers.

Ici encore la repartition en 6 divisions ou en 4 corps n'exerce
aueune influence. Si Fimportance de ces moyens de guerre aug-
mente sensiblement, il pourrait devenir necessaire de donner ä

chaque division d'armee une Station radiotelegraphique mobile
et une compagnie d'aerostiers.

Pour le moment cela ne semble pas necessaire.

Conclusion.

II resulte de ce qui precede que la repartition de l'armee
suisse en 6 divisions d'armee necessiterait une augmentation
considerable des trains techniques ce qui etait d'ailleurs ä pre-
voir puisque la brigade de 8 bataillons remplace en quelque
sorte la division.

En admettant qu'il n'y ait rien de change au train des pionniers

de chemins de fer, de la radiotelegraphie et des aerostiers,

on aurait :

Voitures techniques.
6 divisions 4 eorps

Chariots de sapeurs d'infanterie 36 32
Train des bataillons de sapeurs,

sans fourgons d'etat-major 180 r44
Equipages de pont sans fourgons

d'etat-major 184 188

Voitures de telegraphe avec fourgons

60 62

Trains d'eclairage 48 32

Total 5o8 448

Cette augmentation de 60 voitures, soit en chiffres ronds
de 200 chevaux, constitue une aug-mentation du train de

i3,4° 0.

Malgre cela, 3 regiments d'infanterie de chaque division man-
1907 47
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queraient de chariots de sapeurs et une division d'armee n'au-
rait pour ainsi dire pas de materiel de pont.

Le calcul approximatif ci-dessous des effectifs montre que la

repartition en 6 divisions exige relativement plus de « specialis-
tes » que de sapeurs et tend par consequent ä diminuer le nombre

des fusils en premiere ligne.

Effectifs des troupes du genie
(sans pionniers de chemins de fer, radiotelegraphistes et aerostiers)

Sections de sapeurs d'infanterie 36 a 41 h- »476 32 a 48 b.= i53ö
Compagnies de sapeurs 18 ä 160 h. 2880 iO a 190 h. 3o4o

» pontonniers b ä igo h. göo 4 ä igo h.= 760
» telegraphe 6 ä 153 h. gi8 4 ä 201 b.= 8o4

Trains d'eclairaeje 6 a 6g h. 4'4 4 ä 6g h.= 276
Soldats du train pour les sapeurs

d'infanterie, sapeurs et pontonniers,
cnviron 4oo voitures =z 700 364voitures zz G70

Total des troupes du irenie avec trains 7338 h. 7086

On voit que bien que les 6 divisions aient euviron 25o hommes

du genie de plus que les 4 corps d'armee, elles n'ont en
premiere ligne que i466 -f- 2280 4356 sapeurs, tandis que les

4 corps d'armee en ont 1536 -f- 3o4o 45^6, soit 220 de

plus.
Inversement, les 6 divisions ont, en fait de telegraphe et de

trains d'eclairage 918 -f- 4'4 '332 hommes, tandis que les

4 corps d'armee en ont 8o4 + 276 1080, soit euviron 25o de
moins.

XI. Iustruction.
EDUCATION.

A l'ecole de recrues le futur soldat doit, outre l'emploi de

l'arme et les aptitudes techniques, apprendre l'obeissance, le res-
pect des superieurs et Fempire sur soi-meme.

Tout ceci est plus que du « drill ».
Au cours de repetition, un nouveau facteur plus important

encore entre en jeu et soutient la troupe dans les fatigues et
les dangers de la guerre ; c'est l'estime et la confiance recipro-
que entre la troupe et ses chefs.

Ce resultat n'est atteint que quand officiers et sous-officiers
montrent qu'ils savent Commander.



Toute l'education militaire, y compris le « drill » est inutile
si le soldat n'a pas confiance dans son officier et dans la faculte
de celui-ci ä faire executer sa volonte.

C'est pourquoi en campagne le röle de l'officier et du sous-
officier a une teile importance.

L'instruction morale du soldat poursuit donc deux buts presque

opposes et pourtant egalement importants : d'une part
l'education discipfinaire de la recrue au moyen du drill ; d'autre
part, l'education du sous-officier et de l'officier, ä savoir ex-
primer energiquement et personnellement leur volonte.

En d'autres termes, la recrue a besoin du drill, le sous-officier

et le jeune officier de confiance en eux-memes.
Dans une armee permanente, les natures energiques se pre-

sentent d'elles-memes pour les fonctions de sous-officier et d'of-
ficier ; dans notre armee de milice il faut en meme temps ins-
truire les fonctions et former les caracteres.

Oü en sommes-nous ä ce point de vue dans le genie
Tout le monde s'accorde ä dire que, au point de vue technique

comme ä celui du drill, nos soldats du genie sont absolument

ä la hauteur de ce que Fon peut exiger d'une armee de
milices. Ce resultat est du ä Fenergie et au travail infatigable
du personnel d'instruction, ainsi qu'ä la bonne volonte et ä

Fassiduite des recrues.
II n'y a guere de progres ä faire sous ce rapport. II n'en est

malheureusenient pas de meine pour ce qui concerne l'apütude
des sous-officiers et des jeunes officiers pour le grade qu'ils
occupent.

Bien qu'il y ait dans ces deux categoriesd'excellents elements,
leur maniere d'etre et d'agir laisse plus souvent ä desirer que
ce n'est le cas dans d'autres armes ; pire encore, on ne trouve
pas toujours chez les jeunes officiers du genie le goüt du service
militaire.

On entend aussi raconter des choses incroyables au point de

vue de Findecision et du manque de confiance en soi-meme ;

par exemple d'un sous-officier, chef de Station de signaleurs,
qui, par une pluie batlante, envoie demander une demi-licuc
loin, la perniission de faire mettre la capote ; ou bien de
commandants qui, aux manoeuvres, n'osent pas prendre sur eux de

faire la soupe ou de laisser reposer la troupe, parce qu'ils n'en

ont pas Fordre, alors qu'ä cöte d'eux l'infanterie Je fait.
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Et pourtant Fon devrait croire que les grades du genie, qui
sont au civil niaitres d'etat, entrepreneurs, ingenieurs, devraient
savoir se debrouiller. Dans la vie civile ils assument de grosses
responsabilites et, aux manoeuvres, ils perdent toute initiative. De

ce manque de decision resulte le degoiit du service et, le mau-
vais exemple aidant, la plupart des jeunes techniciens et polytech-
niciens se fönt recruter dans toute autre arme plutöt que dans
le genie, oü ils pourraient rendre le plus de Services. Combien
de nos ingenieurs et de nos entrepreneurs les plus en vue sont
dans l'artillerie et combien peu dans le genie

Les raisons de ce manque d'assurance chez beaucoup de sous-
officiers et d'initiative chez les officiers en campagne sont appa-
rentes dans tous les cours d'instruction.

Dans les ecoles de recrues on etend avec raison le « drill »

aux jeunes officiers et sous-officiers. L'instructeur consciencieux,
qui doil surveiller chaque detail, en arrive imnianquablement ä

Commander une fois ou l'autre dans une subdivision par-dessus
la tete du chef. II oublie qu'en cela non seulement il nuit ä la

discipline, mais encore il tue chez le sous-officier ou officier en

question la confiance en soi-meme et le goiit du service
militaire. Autrefois la Situation etaitintolerable. Aujourd'hui le corps
d'instruction a fait de grands progres, mais il y a toujours le

danger qu'un instructeur, peut-etre justement par exces de zele,
commette quelque maladresse de ce genre.

C'est dans la nature humaine que l'instructeur lorsqu'il voit
quelque chose se faire mal, veuille y mettre la main lui-meme
et sorte ainsi de son röle. II lui faut vraiment non seulement

beaucoup de tact et d'education, mais presque du renoncement

pour ne pas faire valoir sa propre autorite au detriment de celle
des jeunes officiers et sous-officiers.

Nous avons des instructeurs qui comprennent cela ; ceux-lä
n'oublient jamais le % 17 du reglement de service qui prescrit au

superieur de respecter Famour-propre du subordonne et de

chercher ä developper chez tous la confiance en soi-meme.
Un remede consisterait ä charger un instructeur de Finstruc-

tion de toute une compagnie — cadre compris — et non pas de
Finstruction de detail d'une brauche speciale.

Pour que l'officier et le sous-officier apprennent ä seconduire
et ä Commander, il faut aussi qu'ils puissent porter la respon-
sabilite des ordres qu'ils donnent.
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On n'a jamais trop d'occasions, dans une armee de milices,
de confier aux divers grades cette responsabilite. Plus Finstruc-
tion des recrues sera faite par les cadres eux-memes, plus ceux-
ci apprendront ä Commander ; s'ils Fapprennent veritablement,
cela vaut bien les quelques pour cent de drill que Fon perdra en
faisant donner Finstrution par eux. Rien ne serait plus instruc-
tif pour nos capitaines et officiers superieurs, que d'etre
appeles de temps ä autre ä faire tout ou partie d'une ecole de

recrues, mais en qualite de commandant et non de simple figurant
comme jusqu'ä present. On trouverait facilement les officiers
necessaires, pourvu qu'on leur donnät le temps de se preparer.
S'ils avaient comme adjoint un instructeur de grade inferieur,
le resultat ne serait certainement pas mauvais.

Un autre desavantage des ecoles de recrues du genie est qu'on
y fait trop peu de sorties et de service en campagne. II en
resulte que, aux manoeuvres, les officiers du genie ne sont pas au
clair sur leurs competences.

On ne pourrait guere porter remede ä cela qu'en prolongeant
les ecoles de recrues, car le temps disponible est entierement pris
par Finstruction technique. Ce n'est qu'aux manoeuvres, au contact

des autres armes, que l'officier du genie peut acquerir le

coup d'ceil tactique.
Les ecoles de sous-officiers et d'officiers sont naturellement

des cours theoriques.
Ici Finstruction part d'une base completement fausse si eile

croit encore devoir exiger et augmenter le drill.
Si le jeunc homme n'a pas acquis suffisamment de drill ä Fe-

cole de recrues, si les convenances militaires ne sont pas deve-
nues pour lui une seconde nature, sa place n'est pas dans une
ecole de sous-officiers ou d'officiers. Dans ces ecoles, il faut au
contraire laisscr le plus de liberte possible, ce qui est parfaite-
ment compatible avec le maintien de la discipline pendant les
heures d'instruction. En dehors de celles-ci, Feieve doit de lui-
meme savoir se conduire. S'il ne le sait pas, il n'y a qu'ä le

renvoyer chez lui et le rayer de Favancement.
Officiers et sous-officiers doivent aussi apprendre ä se

conduire en camarades; ils doivent apprendre ce que signifie
Fesprit de corps dans un corps d'officiers ou de sous-officiers.

Mais juslement Fexces de zele des instructeurs, qui croient
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devoir utiliser le temps jusqu'ä la derniere minute, qui voient
dans tout acte de camaraderie un acte d'insubordination, produit

le mecontentement et Findifference; chez les elements les

plus capables, ceux qui ont le sentiment de leur valeur, il produit

le degoüt du service et la moquerie. Xous avons connu
beaucoup de sous-officiers et de lieutenants qui savaient fort
bien frapper du talon, mais qui n'avaient aueune confiance en

eux-memes depuis qu'ils avaient vu, dans les ecoles de sous-
officiers et d'officiers, qu'on ne les estimait pas capables de se

conduire convenablement sans surveillance.
Dans les cours du genie il v a plus de täches theoriques ä

resoudre dans la salle de theorie, que dans les autres casernes ;

mais il faut prendre le temps pour cela de jour, pendant les

heures de travail et non pas le soir, alors que les camarades
des autres armes sont libres. Ce travail du soir est absurde

au point de vue pedagosnque; il fait que les g-ens rentrent
chez eux apres le service, Fesprit moins ouvert que le premier
jour.

De ce qui precede on peut deduire les reg/es d'instruction
suivantes, destinees ä donner aux sous-officiers et aux
officiers plus de confiance en eux-memes et de gout pour le
Service.

1. II faut donner aux officiers et aux sous-officiers beaucoup
plus de responsabilite dans les ecoles de recrues et beaucoup
plus de liberte dans les cours theoriques.

2. Pour Favancement il laut tenir compte en premiere ligne
du caractere, ensuite des connaissanees et seulement en dernier
lieu du drill.

3. II faut autant que possible faire diriger Finstruction des

recrues par des officiers de troupe ; aueun capitaine du genie
ne devrait passer major sans avoir commande au moins la moitie

d'une ecole de recrues d'une ou deux compagnies, seul, avec
au plus 6 heures d'inspection par semaine.

Le corjis d'instruction.

Les instrueteurs eux-memes ne sont pas satisfaits du Systeme
actuel; preuve en est que des officiers capables et apprecies ont
quitte le corps d'instruction pour passer dans l'artillerie ou dans
d'autres situations militaires.

II est frappant de voir combien peu de nos jeunes techniciens
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et polvlechniciens se presentent comme instructeurs du genie,
bien que la paie d'instructeur soit dans les premieres annees
bien superieure ä celle d'un jeune ingenieur. La raison ne

peut en etre que dans une maniere d'employer les instructeurs

qui ne correspond pas aux connaissanees qu'on exige
d'eux.

L'on n'exige des instructeurs des trois armes principales, en
dehors de la eulture generale, que des connaissanees qu'ils peuvent

acquerir au service ; l'instructeur du genie doit etre un
technicien, capable de suivre et d'apprecier les progres de la
technique militaire.

Si l'instructeur n'est pas au moins en eulture generale l't'gal
de ses camarades plus jeunes, s'il ne leur en impose pas par son
experience generale, sa Situation deviendra desagreable. Et ce
n'est pas chose particulierement facile que d'en imposer ä de jeunes

techniciens capables. Si l'instructeur veut alors appuyer son
autorite sur sa connaissance des reglements et de la routine du
service, c'est alors surtout que le jeune officier fait ses

remarques, car il sait fort bien qu'en campagne le reglement
ne lui suffit pas, qu'il faudra s'aider soi-meme.

La maniere d'employer les instructeurs subalternes ne correspond

pas actuellement ä ces exigences en fait de connaissanees
et de eulture ; ecole de recrues apres ecole de recrues, ils
doivent donner Finstruction de detail du service pratique au soldat
et au pionnier; dans les ecoles de cadres ils donnent plusieurs
fois Fan les memes theories eiementaires, et avec cela, ils
doivent changer de domicile tous les deux ou trois mois.

Pour un homme entreprenant et eultive, une teile vie n'est
possible sans danger poursa verdeur intellectuelle et morale que
s'il trouve dans son rayon d'aetion une satisfaction pour les

resultats de son activite personnelle.
Cherchons donc les moyens de procurer aux instructeurs,

surtout dans les grades inferieurs, plus de satisfaction et plus
d'emulation. Les voiei, croyons-nous :

1. Le projet du departement militaire federal prevoit que
les instructeurs seront employes suivant leur grade et leurs
aptitudes.

Si l'on applique consequemment cette prescription si naturelle
on realisera un grand progres ; car on donnera alors le eommandement

d'une ecole d'une ou deux compagnies ä un capitaine ou
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ä un major, sans que personne le prenne sous tuteile ; la

recrue perdra Fhabitude de croire qu'il faut un colonel pour
la dompter et aura d'autant plus de respect pour son capitaine.
L'instructeur de son cöte aura plus tot la satisfaction d'avoir lui-
meme forme des soldats, satisfaction certainement plus grande
que celle d'avoir instruit une compagnie de recrues dans la
construction des ponts de campagne ou des lignes de
telegraphe.

2. Un autre moyen de relever la position des instructeurs est
de les Commander frequemmentä des cours (l'infanterie et
d'artillerie, si possible aussi ä des reconnaissances d'etat-major.
Ils apprendraient ainsi- ä connaitre les täches qui incomberaient
ä leur arme en temps de guerre, et ils prendraient contact avec
les camarades d'autres armes. Le fait de connaitre le service
des autres armes leur donnerait plus d'autorite sur les officiers
de troupe.

Dans les ecoles centrales et si possible aussi dans les ecoles

d'etat-major, Finstruction sur la topographie et la fortification
de campagne devrait etre donnee par des instructeurs du genie.
.lusqu'ici cette instruction a ete donnee par des instructeurs
d'infanterie ou par des officiers de troupe du genie, en partie
peut-etre parce que l'on crovait ne pas pouvoir se passer des

instructeurs du genie dans les ecoles de recrues. Nous croyons
qu'il y aurait profit pour tous, recrues, officiers de troupe et
surtout instructeurs du genie ä appeler l'officier de troupe ä

l'ecole de recrues de son arme et l'instructeur du genie ä l'ecole
centrale, pour qu'il voie une fois « autre chose ».

4- Eutin, pour augmenter chez les instructeurs le sentiment
de leur responsabilite et de leur valeur personnelle, il faut charger

chacun d'eux de Fetude d'une brauche speciale de la
technique militaire, ou aussi d'une question de fortification ; il
ferait ä ce sujet, chaque annee par exemple, son rapport
et ses propositions au service du genie. Ce serait aussi lui qui
enseignerait cette branche dans les ecoles d'officiers et de sous-
officiers.

Emploi des instructeurs superieurs.

Une fois les ecoles de recrues remises aux capitaines et ma-
jors, il reste aux instructeurs de grade superieur : 2 ecoles de

sous-officiers (3 apres l'augmentation des troupes du gcuiie),
l'ecole d'aspirant et le cours tactique pour officiers subalternes.
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D'apres le projet du departement militaire federal, cela ferait
3 X 4° + io5 -f- 20 245 jours. Le reste du temps ces
officiers pourraient diriger des travaux de subdivision, faire des

Services d'instruction dans d'autres armes ou des travaux au
bureau du genie.

Le eommandement des ecoles de recrues et de sous-officiers est
au-dessous de la dignite d'un instructeur en chef. II ne doit
Commander que l'ecole d'aspirant et le cours d'officiers
subalternes.

A cöte de cela il a, il est vrai, peu ä faire ä preparer les plans
d'instruction et les reglements pour les diverses specialites.

Cependant bien que le chef de l'arme soit Finspecteur de la

troupe, le titre d'instructeur « en chef » indique que ce dernier
est appeie ä remplacer le chef de l'arme dans ces occasions. II
aura alors la täche difficile de faire de ces inspections des jour-
nees d'honneur pour les instructeurs et les commandants d'e'co-

les, de facon ä ce qu'elles remplissent leur but, qui est d'aug-
menter la confiance en soi-meme chez la troupe et les officiers.

Comme l'officier du genie le plus eieve en grade apres le chef
de l'arme, l'instructeur en chef devrait etre toujours au courant
des progres des troupes techniques des armees voisines. Toutes
les specialites devraient trouver en lui leur representant et il
devrait choisir les instructeurs necessaires pour les specialites
nouvelles.

Le projet du departement militaire explique suffisamment la

complication et la difficulte des rapports entre un chef de l'arme
et un instructeur « en chef ». Si ce dernier est autre chose que
simplement l'instructeur le plus ancien en grade, il se forme un
« etat dans l'etat » et des conflits de competence sont inevi-
tables.

Ricapitulation.

Nous croyons en somme que dans l'interet de l'education des

sous-officiers et soldats du genie, la position des instructeurs du

genie doit etre amelioree comme suit :

1. Emploi des instructeurs d'apres leur grade, c'est-ä-dire
remise du eommandement des ecoles de recrues ä des capitaines
ou majors.

Attribution des instructeurs subalternes aux compagnies
d'ecole, d'une facon aussi independante que possible, comme dans
l'infanterie et l'artillerie.
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2. Envoi d instructeurs dans les ecoles d'autres armes et de

l'etat-major.
3. Emp/oi des instructeurs comme professeurs aux ecoles

centrales et, si possible, d'etat-major. Leur remplacement dans
ce cas par des officiers de troupe.

4- Attribution d chaque instructeur d'une specialite, sur les

progres de laquelle il doit faire chaque annee rapport au chef
de l'arme.

L'envoi d'instructeurs de IIe classe aux ecoles centrales et
d'autres armes, necessiterait probablement /'augmentation du
nombre des instructeurs, car il n'est pas sur qu'on trouve un
nombre süffisant d'officiers de troupe pour remplacer les

instructeurs dans les ecoles de recrues.
Plus les instructeurs s'inspireront des principes ci-dessus, plus

il sera facile de recruter de bons elements pour le corps
d'instruction.

Instruction technique.

Sous-officiers et soldats.

II y a peu ä dire sur Finstruction technique des soldats et
sous-officiers du genie :

Les aides-instructeurs, (adjudants-sous-officiers), sont, pour
les details pratiques, encore plus indispensables que les officiers-
instructeurs; mais ils doivent se borner ä instruire et s'abstenir
de critiquer.

Les plans d'instruction actuels pour les branches existantes
du genie sont bons; Finstruction des troupes de projecteurs et
de radiotelegraphie pourra se faire sans peine dans la deuxieme
moitie d'une ecole de recrues de telegraphe.

Si la Prolongation des ecoles de recrues permettait d'appro-
fondir Finstruction, le plus necessaire serait :

Pour les sapeurs : plus de service d'avant-postes, plus de

construction d'obstacles et abris.
Pour les pontonniers : quelques exercices de renforcement

des ponts d'ordonnance, de fortification de campagne et de service

d'avant-postes.
Pour les pionniers de chemins de fer : quelques notions de

Fexploitation des chemins de fer.
Par contre, il faut protester contre l'art. i34 du projet du
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Departement militaire qui prevoit que le personnel de iadmi-
nistration du telegraphe doit, dans la regle, faire son service
dans l'infanterie.

Tous les ouvriers et employes de Fadminislration des tcle-
graphes doivent, au contraire, etre incorpores aux compagnies
de telegraphe; il n'y a aueune raison militaire ou technique
d'appliquer la meme mesure au telegraphe qu'ä la poste de

campagne.

Officiers.

Le projet du departement prevoit qu'avant de devenir officier
il faut avoir fait une ecole de recrues comme recrue, une ecole
de sous-officiers et une ecole d'officiers, sans parier des cours
de repetition eventuels.

L'ecole de recrues comme sous-officier, exigee actuellement,
est remplacee par la Prolongation, ä io5 jours, de l'ecole d'as-

pirants.
Cette repartition de Finstruction permet, dans l'ecole plus

longue, d'instruire le jeune officier plus ä fond dans les diverses
branches du service du genie.

Dans l'ecole de sous-officiers, les eieves paraissant qualifies
comme officiers seraient, des le debut, pris ä part et instruits
pratiquement dans le service technique des branches auxquelles
ils n'appartiennent pas. II n'y a pas grande utilite ä faire faire
au futur officier le meme service qu'au sous-officier, car Faspi-
rant devra, ä l'ecole d'officiers, entendre encore une fois et plus
ä fond, les theories de l'ecole de sous-officiers; il a beaucoup
plus besoin d'exercice pratique comme charpentier, teiegra-
phiste, etc.

L'ecole d'officiers doit se faire ä Zürich, de facon ä pouvoir
uliliser, pour des cours speciaux, les professeurs de la section

militaire du Polytechnicum. Cela dechargerait les instructeurs,
tout en rendant Finstruction plus profitable et plus interessante.

Les branches qui pourraient etre enseignees par des professeurs

du Polytechnicum seraient, par exemple : l'histoire
militaire, la tactique, la fortification permanente, la construction de

ponts, la construction et l'exploitation des chemins de fer, la

connaissance des explosifs, la balistique, etc., etc.
La meme chose pourrait se faire pour le cours technique

d'officiers subalternes.
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Un autre plan pour Finstruction du futur officier, serait de le

dispenser de l'ecole de sous-officiers et de lui faire faire comme
sous-officier, la moitie ou le tout, d'une ecole de recrues d'une
des branches qu'il ne connaft pas encore.

II pourrait, par exemple, apres avoir fait d'une facon satis-
faisante son ecole de recrues, etre nomme caporal sur le vu d'un
certificat de sortie d'un technicum ; il aurait alors Foccasion de

s'exercer ä Commander. De cette facon, le jeune officier aurait
fait, avant sa nomination, un peu plus de service pratique.

En tous cas, il ne faut rien rogner ä l'ecole d'aspirants pro-
longc!e; c'est un grand pas en avant.

X. Conclusion.

Qu'il nous soit permis de resutner, dans Vordre de leur ur-
gence, les innovations que, d'apres Fexperiencc des dernieres

guerres, nous croyons necessaire d'introduire dans l'arme du
genie :

PERSONNEL

i. Recrulement, pour chaque division, d'une 3e compagnie
de sapeurs, comme sapeurs d'infanterie. Organisation d'une
section de sapeurs d'infanterie par regiment d'infanterie, admi-
nistree par le quartier-maftre de regiment.

2. Attribution de chevaux aux lieutenants de sapeurs (p. 522).

3. Augmentation du recrutement des officiers de genie (p. 522).

4- Organisation des compagnies de telegraphes en 4 sections

t!gales et un etat-major (p. 608). Recrutement de tous les ou-
vriers et emp/oges de l'administration des telegraphes aux
compagnies de telegraphe. Prescription que les chefs du
telegraphe de campagne doivent provenir des officiers des compagnies

(p. 609).

5. Recrutement et Organisation de 4 trains d'eclairage,
euviron 200 soldats du genie (p. 61 1).

6. Recrutement et Organisation d'environ 3 stations radio-
telegraphiques fixes et 5 mobiles, environ i5o soldats du genie.

7. Augmentation du recrutement des compagnies de chemins
de fer.
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8. Recrutement d'une patrouille de telegraphe par brigade de
cavalerie.

9. Recrutement de 2 nouvelles compagnies d'aerostiers.

10. Remplacement du rang d'appointe par le grade de

caporal.
11. Organisation d'une section technique dessais comme

section du service du genie, pour Fetude du renforcement des

ponts militaires, des nouveaux moyens techniques, ete, etc. -

MATERIEL

1. Construction et equipement de. 48 chariots de sapeurs
d'infanterie avec bretelles porte-outils, 192 telephones d'avant-
postes, etc.

2. Construction de 48 cuisines roulantes pour sapeurs
d'infanterie.

3. Construction de 8 trains de ponts divisionnaires ä deux
unites avec chacune une petite nacelle.

4- Construction et equipement de 16 chariots d'obstacles pour
les compagnies de sapeurs.

5. Construction et equipement de 8 chariots d'eclairage pour
les bataillons de sapeurs.

6. Attribution de 2 bicyclettes ä chaque compagnie de sapeurs.

7. Idem, de 2 cuisines roulantes.

8. Preparation de Yequipement de montagne pour 8 sections
de sapeurs d'infanterie et 4 compagnies de sapeurs.

9. Tenue ä jour de 3o exemplaires des Schemas de poteaux
des reseaux telegraphique et telephonique civils.

10. Introduclion de signes distinetifs pour les slations du

telegraphe de campagne.

11. Attribution de 16 bicyclettes ä chaque compagnie de

telegraphe.

12. Construction de 16 nouvelles unites de telegraphe, i44
telephones de campagne, etc.

i3. Construction de 8 projecteurs avec accessoires.
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i4- Acquisition du materiel pour 5 stations radto-tr/egru-
ph iques mob iles.

i5. Amenagement de 4 wagons-ateliers.
16. Acquisition de nouveaux trains d'aerostiers.

17. Augmentation de la reserve du genie, en materiel de pont,
projecteurs, töle onduiee, equipement de montagne pour sapeurs,
materiel teiegraphique, 10% de voitures de reserve pour l'armee

de campagne.

Puissent, s'il faut une fois defendre la patrie, tout et tous etre
prets.

L. DE TSCHARNER,
Colone] du Genie.
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